
Profil de poste

Responsable de l’Accueil de Loisirs Jeunes de l’ESCDD

Présentation
L’Espace Social  et  Culturel du Diois (ESCDD),  association d’éducation populaire, agréée centre social  et
affiliée à la Fédération des Centres Sociaux de France, recrute un·e responsable pour son Accueil de Loisirs
Jeunes. 
L’ESCDD développe cet accueil pour les jeunes de 11 à 14 ans et des missions d’animation pour ce public
dans et hors ses murs. 
2 personnes travaillent spécifiquement sur l’Accueil de Loisirs Jeunes.

Contexte:  
Le Centre Social, outil pour le lien social et la citoyenneté, s’est fixé pour objectifs éducatifs en direction des
jeunes de :

• Contribuer à leur épanouissement et leur autonomie,
• Être un espace d’apprentissage et d’exercice de la  citoyenneté et de développement de valeurs

personnelles,
• Encourager et de satisfaire leur curiosité,
• Offrir de la part des adultes référents une attention permettant l’expression et la responsabilisation.

Finalité du poste : 
• Être responsable d’un accueil de jeunes 11-14 ans,
• Travailler en collaboration avec un collègue animateur de l’Accueil de Loisirs Jeunes,
• Offrir des animations à visées éducatives et des activités de loisirs pour ce public,
• Garder un lien régulier avec l’équipe de prévention de l’Espace Jeunes,
• Poursuivre le développement de la passerelle entre l’Accueil de Loisirs Enfants (ALSH) et l’Accueil de

Loisirs Jeunes,

Evolution du poste :     
Une nouvelle organisation des Accueils de Loisirs Enfants (Die, Luc-en-Diois, La Motte Chalancon) et Jeunes
(Die) sera mise au travail pendant le premier semestre 2024. 

Cette évolution pourrait amener le poste à évoluer vers d’autres responsabilités.

« Ensemble soyons acteurs, solidaires, citoyens »



Principes :     
• Accueil inconditionnel
• Discrétion professionnelle
• Neutralité

Formation et compétences : 
• BAFD, BPJEPS (niveau V), DUT carrière sociale (niveau III)
• Expérience recherchée de 2 ans sur des postes similaires
• Permis B obligatoire de + de 2 ans

Missions du poste :

• Accueillir  les jeunes dans un espace aménagé et adapté à cette forme d’accueil et faire vivre cet
espace,

• Mettre en place des activités  dans et  hors  les  murs  (soirées,  activités  à la  journée et séjours de
vacances).

• Promouvoir les capacités existantes et/ou potentielles des jeunes,
• Co-rédiger les projets éducatifs et pédagogiques,
• Assurer  la  liaison  avec  les  équipes  de l’accueil  de loisirs  enfants  et  l'équipe  de  l'Espace Jeunes

( animation de proximité et de prévention spécialisée),
• Participer à la commission « Education » de l’ESCDD,
• Participer à l’Analyse de la Pratique Professionnelle regroupant les animateurs des accueils de loisirs

de l’ESCDD,
• Co-animer le club-jeu dans la cité scolaire,
• Orienter  les  jeunes  accueillis  vers  les  collègues  de  l’Espace  Jeunes  en  cas  de  repérage  de

problématiques en lien avec leurs missions ou en cas d’envie des jeunes de développer des projets.

Savoirs faire     :  

• Capacité d’écoute, d’analyse, d’adaptation aux publics et de gestion des conflits, 
• Connaissance en pédagogie appliquée aux adolescents,
• Capacité à mettre en cohérence les besoins exprimés et les projets d’activités,
• Capacité  à  assumer  les  responsabilités  de  référent  d’un  accueil  collectif  de  mineur  « Accueil  de

Jeunes », 
• Aisance rédactionnelle et maîtrise de l’outil informatique.

« Ensemble soyons acteurs, solidaires, citoyens »



Savoir-être et posture :
• Capacité d’autonomie, 
• Rigueur,
• Sens du travail en équipe,
• Capacité d’adaptation,
• Créativité,
• Sens de l’écoute, Ouverture à l’autre,
• Esprit d’initiative et d’organisation,
• Qualité relationnelle,
• Dynamisme.

Autre : 

Connaissance du territoire appréciée.

Détails :

Lieu de travail : ESCDD, 3 place de l’Evêché 26150 Die.
Type de contrat : CDD de 6 mois, possibilité de passage en CDI en septembre 2024.
Durée hebdomadaire : 26h par semaine annualisées.
Salaire : Selon convention collective ALISFA. Salaire socle + 69 points de pesées soit 19 311€ brut
annuel pour 26h.
Prise de poste : Le lundi 12 février 2024, à défaut le 11 mars 2024.

Réponse sous format électronique : 

Lettre de motivation et CV, en format PDF,  avant le le 12 janvier à midi  
à envoyer à l’adresse suivante : direction@escdd.fr

ENTRETIEN : Les jeudis 18 janvier de 13h à 18 h, et le vendredi 19 de 10h à 16h.

« Ensemble soyons acteurs, solidaires, citoyens »


